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P.V. Electrique

GRD: T6.Ç1"i:5.C) Corn 

CONTROLE D'INSTALLATION ELECTRIQUE BASSE TENSION ALIMENTEE PAR LE RESEAU DE DISTRIBUTION BT 

Appareils de mesure utilisés : Mesureur de terre n°SGS : .BA,i..a'� . Mesureur d'isolement n°SGS : [!).cA,i.J'fL. Mesureur de continuité n°SGS : /3. .. /11,3.Jl. 
Schéma liaison à la terre : TT Procédure technique : (RGIE ort.86) TEC EE l 02 
Dote de contrôle : j, J!.,., d.�--:. of3. (RGI� 011.07;'86) 'fEC EE l!l l-212

Type de contrôle : D Examen de conformité avant mise en usage (RGIE art.270) (Prescriptions GRD) 
-'il Visite de contrôle périodique (RGIE art.271 et 271 bis) (RGPT ort.262) (Prescriptions GRD) 
D Visite de contrôle pour renforcement et/ou changement compteur (RGIE ort.276) (Prescriptions GRD) 
D Visite de contrôle lors de la vente d'une unité d'habitation (RGIE art. 276bis) (Prescriptions GRD) 
D Examen de conformité avant mise en usage d'une installation photovoltaïque (RGI E ort.270) (Prescriptions GRD Cl 0/11) (voir verso) 

Type d'installation . existant -nouvelle -extension - modification -temporaire - chantier : ....................................................... .... .. ..... .. .... .. .. . . . .. ... . . . . . .. .. .. ........ ... . 
Type locaux -compris ans l'installation : habitotio� appartement, outres), compteur de chantier« domestique », parties communes d'une installation résidentielle, 

outres : ........................ ....................................................................... . 
Début des travaux : fondotion(ÔvaÏÏ))-� 1.10.81 -Installation électrique -tfaprès'I� - l .l.83-BA4/BA5 :•@ 
Raccordement : tension : . �!i,3o .... ,. . ... . . V AC-DC ; Protection racco�t : existante . ............. 9.0 ................... A -_.erévue : ... .. -�.

71 
........... ... A 

Câble alimentation tableau principal� X --10 . . .. mm2, type é. X.V,::,, . . .  ; Inter. général : oR::;:;.O�.?/o A, type : # 
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: ... . .... do/ .............. ; Ra ; . i..3 . . . . . . . . . . . . 0 ; Ri tot ; 40 ................... MO 

DESCRIPTION: �voir schémo(s) en annexe 

rotection à courant différentiel résiduel (DPCDR) rotection à courant différentiel résiduel (DPCDR) 
lcc (A) 6 ln (mA) 

Circuit Li ne / Utili'soteur 

• DPCDR installés adaptés à la voleur de la résistance de dispersion de la prise de terre� i�s - r�s 

• Protections installées contre les surintensités adoptées aux sections des circuits qu'elles protègentCJ22D)--�ns -�s 

• Existe-t-il salle de bains -lessiveuse - s.illli g' 8(;lU -IG><Q u.iiesslls -� -eetlef-- salle de douche�-
• Eclairage TBTS placé : em @
• Chauffage électrique placé : et:n @
• Exécution de l'installation 

�
'I ique conformément aux schémas @- �ons - r0ff!EtfôE!'UeS 

• Etat du matériel électrique • on -�ns -r�es 

• Protection contre les chocs e ectriques par contacts directs et indirects� i•nfroe+ions - l'eff!El1'qUeS 
• Continuité des liaisons équipotent

�
iell s principales et supplémentaires (§!)-infrm:nnns -rsA-,m;i11es 

• Matériel électrique fixe et mobile o -�ons - r�es 

• Contrôle du fonctionnement des DP DR par leur bouton test ou via un courant de défaut�- iAffeefions ..: �ues 

INFRACTIONS - REMARQUES:

DEVOIRS DU PROPRIETAIRE, GESTIONNAIRE OU LOCATAIRE : voir verso 
CONCLUSION : (Information importante au verso) 
Seules les parties visibles et accessibles de l'installation ont pu être vérifiées. 
� L'installation _est conforme aux prescriptions du RGIE, sr;i11& FQE8P'0 els-0 (voir verso l ). Le prochain contrôle périodique est à effectuer dans les délais 

prescrits par la réglementation en vigueur. Le DPCDR général est -életit plombé. Les schémas, unifilaire(s) et de position, ont été visés et sont signés par 
les deux -t.eis personnes intéressées. 

D L'in
�
tal lion n'est pas conforme aux pres

�
riP, ·ons du RGI E (voir verso 2). Le DPCJR était plombé. 

0 U visite complémentaire est à exécute par le même organisme avant le ··/········ ./. ............ ./.... . . .. . 
0 e visite complémentaire est à exécu r par un organisme agréé au terme âu délai de 18 mois pre,l\'ant cours le jour d/ l'acte de v�te. 
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